
Dimanche 22 Avril

On s'abonne au bureau de la redaction , place 
<jn Sp-elacle, et chez MM. les directeurs des postes
du royaume.

On reçoit les annonces au bureau de la réfaction
: M. Latoda , imprimeur-libraire.et riiez i

Année 1827. — If °,

Le pris de l’abonnement est de !\ flor. 72 i/2ct.. P.B 
par tùmestre . pour Liege , et de 5 flor 67 cts. P. b, 

franco , pour les autres vilies du royaume.
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ANGLETERRE.

Londres, h avril. — On lit clans la Courier que S. M. a
le bu-

. ... ... - -—..... - a donné
ai démission il y a trots jours , continuera eu entier son ser- 
vicecomme conseil de S. A. R. Ce prince , dit le Globe, sera 
placé relalivemenl à la marine dans la même position que U; duc

nomme .S. A. R. le duc de Clarence lord grand-amiral ; 
«au de l’amirauté, à l’exception de lord Melville qui'

d’Yoçfe-, par rapport a l’artnée ; et de même que le feu comman
dant en chef , il ne siégera point dans le cabinet.
, M. Grober et M. Banw conserveront leurs emplois actut 
de secretaires de l’amirauté , et M. Hamilton , secrétaire part 
cnliei du vicomte Meivillc , a clé nommé secrétaire parliculi

„ pot
M. Groter et M. Banw conserveront leurs emplois actuels

ti
de S. A. R. ‘ .......................1er

- On vient de pourvoir aussi à une place importante , celle 
de chancelier : cest sir John Copley, maître des rôles, qui 
vient d y etre nommé. Cette nomination donnera nécessaire- 
ment lieu a l’declion d'mi nouveau représentant de l’université 
de Cambridge.
lilbric-010*1 ^Ue mal^uis d’Anglesca sera grand-maître de Far

te Times assure d’une manière positive que S. M le roi 
finge que trois ministères soient remplis par des anli-catholi- 
ques. t, est ce qui expliquerait la nomination de sir John Copley.

e meine journal ajoute que les négociations entre M. Can
ting et le marquis de Landsdovvn ont été rompues par suite de 
Impossibilité de faire de l’émancipation l’objet de l’initiative 
¥« gouvernement et d’une mesure ministérielle.
biiîët.PIUSieUrS dëmissions ont suivi celles des membres du ca-

Clitltl|de M“n.tro1seî son Bis lr, marquis de Graham, vice- 

mis de IL I 6 dUf de Dorsel' graeil-écuyer, se sont dé
lie la r!iaeU|S ^ jCes ’ . e ,narrluis de Londonderry , un des lords 
général. *** >re U 101 * SG rel*re auss* > a*us* 3ue le procureur

MMe!UmîCS f®1? ^'"is,;res démissionnaires, nous avons à an-
fonctioiK i J°rd Liex- e7 a exPrllné le désir de reprendre ses 
«lions et de rentrer dans le cabinet.
Nlatfvemrm“1“16 °'1 '° pe‘1Se bie“’ <livers bru!ls en circulation 
WielT 1 UXpel'SOnne1S que IVm dit «voir été invitées à faire 
U d« U “lll*lstrati0ade Canning; mais nous nous abste- 
ffénialnr' rePeler> parce qu’il sont nécessairement vagues et 

reS’ ( Courrier. )
firT ,U d“‘l ?’altendr,e à unc vive opposition , au moins de la 
^lliniitf.,, u reS/ e‘ni,SS10nnaires- La démission du duc de 
îli|Hl-msîi,.r?i ”, [l a^e ,de com iiandant en chef et de celle de
'"l'e lui n M r- a, lllerie’ Pour,'a,t taire croire qu’il s’établira 

ci m. Canning uu combat à outiauce.

kïrr a «hdique la présidence de la république de Co-

kSlrrVT lnqaeH- 11 anncmce cette grande résolu- 

Colomi,; -i du. 6 f°vner. En considérant l’état actuel de la

Ï mi le 7 S3SeZ d'tCÜG >« «notife qui ont
ttrale demandel^f.rateur% 11 est hors de doute que l’opinion qé- 
kjinbii d importantes modifications à la constitutionde 
kfàcescl, ’„01'’ quel 1,omme avait plus de litres jvour pré- 
. Quant à 1-, °e'îlens ciue celt" » Rlli le pays doit sou existence ? 
Sbilnb,! ° d etre accusé de couver des desseins am- 
Vl.oa paraiL mdtgue d’un grand esprit de l’avouer d’y 
Con>me Ieur d état doivent agir d’après ce qu’ils regardent 
fl“ïei'le mondo °n ’ Ct s embarasser peu de ce qu’en pourra 
h1' obéir aL. °1' "'omeet011 ils abandonnent le premier motif 

1 °le Au i. 1 second ils ne sont plas que des adorateurs de|e ^ . 1 ôt.tonu
f"X tlisparait.0pUlarite ’ °1 tol,t ce (llli pouvait être grand en

^7lt71?eianr’R°|liVaî'S,’est démis trois fois de la prési- 
SevoirenCovlode. f°’S ’* " ete reehl- L® 'oème spectacle va- 

r/St permis dp Pi C-eS,t C0 quc nous ne tarderons pas à savoir :
Bcdivar C°ntran'c.en Pesa,,t ^ expressions de

s,u.re faites fit j,/?®1”6 les ,nslances qui pourront
4tl°n invariableaiC qu e!les sei'ont sans eilet sur sa ré-

( Courrier. )

FRANCE.
Parts le 18 avril. — M. le garde-des-sceaux a communiqué 

tuer a la chambre des pairs une ordonnance du roi , on date du 
meme jour, ainsi conçue :

» Charles , etc. A tous ceux qni ces présentes verront, salut 
iNous avons ordonne et ordonnons ce qui suit :
relinf rt‘ Ier‘ Le Pr°’et de l0i relatif à la P°lice de la presse est

■> 2. Notre garde-dfes-sceaux , ministre secrétaire d’état au 
departement de la justice , est charge' de l’exécution de la pré
sente ordonnance. Charles.

» Bar le roi : Le garde-des-sceaux , comte m Peïrosret. »

ordonnance 7^—°nS Courrier français sur cette importante

* " V‘-le Sr?,“de reparation a été laite aujourd’hui à la Charte 
ebranlee , à 1 opinion publique inéconnne , à tous les intérêts 
a tous les sent miens naliouaux trop long-temps outragés ■ Ù 
loi-Peyronnet a été retirée. Il y a un an presque jour pour 
joui que le droit d amesse fut repoussé par la chambre des pairs 
cette anwe, la loi de la presse est tombée à son seul aspect 
On avait ose im faire franchir le seuil du Luxembourg ; mais 
1 audace immaterielle a reculé à l’idée de toutes ccs disposition, 
de mensonge de fraude , d’inquisition , de rapine , de rétroacti
vité , livrées a la discussion d’une chambre qui place le 
respect de la Charte , des droits acquis , de la morale et da 
ia probité , au rang des premiers devoirs. Le ministère n 
senti que là son triomphe était impossible , et a voulu prévenir 
je scandale d’une seconde discussion. C’est donc encore à la 
chambre des pairs que la Franceest redevable decc nouveau bien
fait ; c est a son attitude noble et calme ,au juste espoir une h 
nation plaçait dans sa fermeté, qu’on peut attribuer b ehüte 
d "1,le.lül do,1.t le souvenir inexorable pèsera éternellement sur 
1 administration actuelle. La commission choisie par la •chambre 
avait par ses investigations scrupuleuses , répondu au vœu de 
la noble assemblee. A l’aspect de ees informations conscien 
cicuses, qui déjà présageaient le caractère des délibérations pro 
tes a s ouvrir , 1 imposture a tremblé;qu’espérer d’une pareille 
loi aux prises avec la conscience d’un corps aussi imposant ? 
Trop de honte de scandales , de malédictions s'éteient accumu' 
les sur elle ; elle a disparu aux acclamations de la France en 
here. Heureux le corps politique dont l’intégrité est si bieu con 
nue qu on n ose mfcue lm proposer la violalioudc ses sermons 
1 abandon des interets qui lui sont confiés l’oubli des 6eoti- 
mens d honneur et de loyauté qui animent chacuu de ces 
membres . Heureuse l'assemblée qui, jeune encore, reçoit de 
la sagessede ses délibérations l’imposante autorité que le temns 
seul donne ordinairement aux magistratures héréditaires ! 1 

» Pourquoi la pudeur du ministère s’est-elle éveillée si tar 
di veinent ; pourquoi n’a-t-il pas épargné à la chambre des dé
putes 1 espece de solidarité qu’elle a acceptée avec un 
pressement sans doute irréfléchi ? Il renonce à sa loi, mai," 
depend-ii de lui d’effacer l'impressiou qu’ont laissée dans les 
esprits tant de principes violés, de garanties mécounues de 
droits immoles; ne sait-il reconnaître le dévoûment denses 
amis qu’en les enveloppant dans son impopularité P Quel sou 
liment doivent éprouver les orateurs qui l’ont secondé avec 
une si incroyable abnégation, ct ce député qui a voulu nar 
une proposition spéciale , compléter le système de la loi main-
lenant abandonnée ? Uno idée consolante sort du moins de ccs 
déplorables aberrations. Vous recevez aujourd’hui le prix do
Zf°T’ dl«nes et Çoamgenx de'putég qui avez soutenu sans 
espoii de succès une lutte si pénible ! Vos voix souvent étouf
fées par les murmures ont pjrlé à la raison publique pt au cœur 
du monarque ! Les principes que vous gémissiez de voir sacri
fier ont obtenu un triomphe inattendu; c’est la seule- récom 
pense digne d un patrirftisme qui n’a point reculé devant tant 
de contianetes eL de dégoûts , qui a pu désespérer de la cause
de la liberté sans cesser de la défendre.

» La demarche qui vient de dissiper les alarmes de la Franc, 
un caractère sur lermpi la

que les ministres eussent voulu dteriiellemeiircächer-"én le 
trouvant au milieu de son peuple , le roi a compris le vœu put



foin; et 11 l’a exanfé ; léa-ministres désespérant du sucfcès n’ont 
plus lutte contre la volonté royale. Peut-être aussi l’èxemple de 
î Angleterre recevant d’un ministère nouveau une impulsion 
plus prohosice'e dans la carrière des ameliorations sociales , 
a-t-il démontré' mieux que tous les raisonnemens le danger d’une 
marche rétrograde : quand un acte est hou et utile en lui-même , 
on pent croire qu’aucun motif louable, qu’aucun principe de 
sagesse et de raison n’y a été e'iranger.

«La France, en applaudissant au triomphe que la sagesse 
royale vient de faire obtenir à ses intérêts menacés , va se de
mander1 avec anxiété si les ministres qui ont si audacieusement 
méconnu leurs devoirs, continueront de présider a ses destinées, 
siie système ébrrupteur.elhypocrite’que leur (impose un pouvoir 
étranger; compromettra long-tems encore les intérêts du trône 
et la dignité nationale? Repoussés par l’opinion , accablés du 
poids de leurs faules et du sentiment de leur impopularité, ils 
il ont plus le pouvoir de rien faire de bon , en eussenL-ils la vo
lonté. Veritable üéau déchaîné sur la France, ils ne peuvent 
traîner après eux qu’opprobre, désaffection, discordes, malheurs 
publies et privés, Nous le demandons5, si le même ministre qui 
a enfante'le monstre qu’une auguste volonté vient de faire ren
trer dans le néant , s’avisait par distraction , de faire une loi vé- 
ritablement sage et utile, qui pourrait croire à la réalité de cette 
conception bienfaisante, qui ne s’imaginerait voir dans ses meil
leures dispositions une arrière-pensée de mensonge et de spolia
tion ? Répare-t-il son ouvrage , lui qui , par de brutales deslitti 
tions , s’est vengé sur d’honorables académiciens d’une opposi
tion sanctionnée aujourd'hui par la couronne elle-même ; lui 
qui n’a pas permis que la supplique respectueuse de l’Académie 
française , arrivai jusqu’au trône ? Non , le ministère , par une 
oppression si dégradante, s’est rendu impossible ; il ne lui reste 
qu a se^ retirer en implorant de la générosité nationale la faveur 
d’un dédaigneux oubli.

. ~ Cß projet, si malheureusement conçu, dit la Quotidienne , ét qui ne 
répondait ni aujqbesoius de la religion , ni aux intérêts de la société, ne sera 
pas discuté dans la chambre haute; la sagesse royale a ainsi frappé l’œuvre 
des ministres.

» I! fallait sans doute réprimer ta licence de la presse ; mais pourquoi l'é
goïsme ministériels était-il substitué à cette pensée toute sociale? Pourquoi 
an lieu d un projet qu il fallait long-temps méditer comme un monument de 
sagesse , nous donnait-on une œuvre colère, un instrument de mort contre 
tous les ouvrages del esprit ^ Il fallait le faire précéder par do sages enquetes, 
distinguer le bien au mal dans des dispositions , punir la licence, mais en
courager les travaux et les veilles de ces écrivains courageux qui se dévouent 
â la cause sacrée de la religion et de la royauté; au lieu de cette marche 
régulière et véritablement parlementaire qu’avons-nous vu ? un projet, ex
pression d’un amour-propre qui se venge....

Rendons grâces à cette sagesse royale, qui intervient comme pour arrêter 
les conseillers imprudens de la couronne; c’est à elle qu’il faut reporter le 
bienfait de l’ordonnance de ce jour.

Un grand nombre de maisons, principalement sur le quai des Augus
tins , dans la rue Saint-André-des-Arts, dans la rue de Tournon, etc. ont 
ete spontanément illuminées.

tes ouvriers de l’imprimerie de M. Carpentier-Méricobr pour célébrer 
cet événement, ont donné too fr. aux pauvres.

— Lue oruu s étant répandu vers quatre [à cinq heures que la loi des 
la presse était retiree, une illumination spontanée a en lieu ce soir dan» plu
sieurs quartiers de Paris. Des imprimeurs, des libraires et des citoyens de 
toutes les professions ont placé des lampions devant leurs magasins et sur
les ienetres. On remarquait surtout Rétablissement de M. Didot, me du 

Pont de Lodi, et les boutiques de MM. Sautelet, place de la Bourse et 
Ambroise Dupont, rue Vivienne, Dans les rues St, Denis, St. Martin . 
Greneta , des Lombards et autres adjacentes, une grande q’ucntilé dé 

Biaisons étaient illuminées. £n plusieurs endroits des citoyens lançaient 
des petards , manifestation de joie expressive , maïs imprudente dans une 
grande ville et contraire aux réglemens de police. Noos croyons que fal- 
legresse publique peut s’exprimer d’nne façon moins bmyante et de ma
niéré a ne point fournira M. Delavau et à ses agens un prétexte de causer' 
quelque désordre en voulant réprimer les élans de l'enthousiasme national- 

A en ]uger par ce qui s’est passé aujourd’hui, ou la nouvelle de l'ordon
nance royale était à peine connue, on peut présumer que demain les ilia 
mi nations seront générales.

Au milieu des pétards , on entendait répéter mille fois les acclamation 

ue : « Vive le roi I vive la liberté de la presse! »

Dans sa séance du 17 la chambre des députes a adopte le 
projet de loi sur le jury , à la majorité de 229 voix contre 58, 
Le projet tel qu il a été adopté, outre les amendemetis qui y ont 
ete huts par la chambre des pairs, contient d’autres changeuiens 
opérés par la chambre des députés. 0

PAYS -BAS.

Liège, le 21 avril.
Par arreté royal du g de ce mois , M. Moïse dePocciolto 

chargé dans le temps , par la légation des Pays-Bas à Constanti
nople , des fonctions de vice-consul à Tripoli en Syrie a été 
nomtné déünitivement à cette place.

~ “ La Gazelle d’Augshourg annonce , sous la date de Cons
tantinople , le 25 mars , que tous les ministres chrétiens rési
dant dans cette capitale ont enfin appuyé unanimement les 
démarches des cabinets russe et angiitis auprès du divan.

Les ministres de la France viennent de, retirer la loi sur la 
presse; C’est là un trioinpiie du gouvernement couslitutioimel. 
Prévoyant que sa volouté viendrait se briser contre l’un des 
corps chargés du maintien des libertés publiques ; le pouvoir a re
culé et n’a point osé engager un nouveau combat devant la chambre 
despairs. Cette illustre assemblée a donnédans cette circonstance 
un'grand exemple , une grande leçon aux corps législatifs de 
tousles pays. Ayant à décider du sort d’une loi importante, 
après les longs débats qui avaient eu lieu à la chambre des dé

putés et dont elle avait été spectatrice , elle n’a point n 
ligion suffisamment instruite, elle a voulu prendre nnCri'!a 
sauce exacte des intérêts que cette loi pouvait atteiiuh-C°!!*iU " 
ordonné des enquêtes, elle a appela dans son sein les V C'° ä 
oui pouvaient éclairer ses délibérations. Si quelque^, !°ln'nc’ 
illustre corps avait à discuter un projet d organisation’ -Cel!e 
enure, nous la verrions, sans doute, appeler à son aide les" • 
trats , les membres du barreau , les professeurs des éc i"“8**' 
droit, enfin tous les hommes que leur profession leur ° CS^e 
leur expérience rendraient propres à affermir sa marelie?’’ 
sent les formes parlemeutaires , adoptées en France ,Ul>‘ 
chambre des pairs , devenir la règle constante de toutes^ 11
semblées législatives ! A

Massart. — Voici ce que porte une lettre deParis Presséeau premier maître de Maasart , sur le succès que no\rc 

compatriote vieni d’obtenir au dernier concert spirituel

» Les succès que Massart a obtenus hier an concert ' ’ • 
tuel ont surpassé 110s espérances , il reçu îiou-seuiemcnl (1^"' 

hlic , mais de tous les artistes les témoignages les plus dalle 

M. Caillot et Rossini out embrassé Massart ainsique 51. Kr ^i 

zer son maître. Ils ont été ensuite complimentés par ions0!'" 

artistes. Dans les corridors, sur les escaliers en sortant T 

foule se pressait sur petir passage , et exprimait le jrlus grind 

enthousiasme pour Massai t. 0

La Pandore confirme ainsi cette nouvelle :

« Le jeune Massart , dans un concerto de M. Kreutzer, a en. 

levé tous les suffrages. Ce jeune artiste est vraiment un prodi^- 

il réunit des qualités qui semblent l’appeler ù la première j>!at'e°»

------------------ ■—------------- ---- - ________ _______

NOUVELLE SLITTËRAIRES ET DES ARTS.

Le dernier N*>. des Archives pour l'histoire des Pays lias , contient nno 
revue des pr.eles belges qui ont écrit en vers lo.nçnis; ou y trouve, le n„m 

de Jean Po.et, de i.-ega , qui écrirait mieux en latin qu’en fran. 
çais. « Je transcrirai pourtant quelques-uns de ses vers , dit l’auteur 

de la revue, parce qu’ils présenlem un aperçu ri,, l'ancienne ùmdmim 
liegeoise. Le poeie s’adresse au peuple et lui dil : a Ne cesse d'admirer

ha douceur de ton prince ut de ton magistral.

lu n as qu un prince à chef , point conforme a nature,
Qui les membres conforte en sa température ;
Pour base de Ion fond , un chapitre électeur ;
De ta belle contrée un César pro'ectcmr ;
De trente deux pasteurs se paist ta bourgeoisie,
Qui gardent que Je loup neutre en la bergerie.

Ta noblesse est gaillarde, amatrice d'honneur, 
Magnanime au possible , alaigro et de bon cœur;
Ton cierge est hunnin, magnifique, innombrable.
Ton peuple est courageux, fidètè et secoitrable;
Tu as tes deux consuls, ainsi que les Romains,,
Tes quatorze échevins pour juges souverains.

L’auteur cite encore quelques fragmens du baron de Walef, autre pnete 
liégeois , à qui le severe Boileau ne dédaigna pas d’accorder quelques élogei 
dans sa correspondance particulière.

COMMERCE.

BOURSE DE PARIS , du 18 avril. — Rentes 5 p. ojo , jouissance dit 
22 mars. Coupon, détaché, 100 fr. 10 cent. — ^ i|2 p. ojo , jouiss oofr. 
oo cent. — Rentes 3 p. oo , jouiss. du.22 décom bru , 70 fr. 90 e. Action de 
la banque , 2o3o 00. Emprunt royal d’Espagne 1.826 ,55 ou. Emprunt 
dHaiti,6 7 5o.

BOURSE D’AMSTERDAM, du 18 avril. —Delle active, 5a i|i6i|4P* 
Différée . 1071128 P. Bilde change, 17 7lS P. Synd. q5 3[0 7416 P.Düooo. 
Act. de soc. connu. 86 7(88 89 P.

BOERSE D’ANVERS , du 19 avril. — Dette active, 2 i|2 d’inlèid. 
5- 114* Obi- dusyndicat, q fj2 d intérêt. Remboursables , 2 1 [2 dint. 
Act. de la soc. comm. 4 ip d’int. , 88 3(4.

TAXE DU PAIN A LIEGE, du ai avril

V1LLF .
Pain de Seigle, 17 ç. au lieu n-5o 

Pain de ménage , 22 c. au lieu 23 c. 
Pain blanc , 32 c- au lieu 33 c.

FAUBOURGS.
Pain de Seigle , i5 c. au lieu ißc
Pain de ménage , 18 c. au üel1 *9' 

Pain blanc , 26 c. au lieu 27

INSTRUCTION PUBLIQUE.
La commission de surveillance et de direction près l’e’c0Je 

primaire royale e'tablie en cette ville , désirant former q«e' 
élèves sous-maîtres ou secondans, invite les jeunes 
quatorze à seize ans que leurs parens destineraient à 
honorable d instituteur , à se faire présenter par eux à 1^° 
royale, pour y être inscrits, après examen de leur cap*«16;

Ils y recevront des leçons normales propres à les furD_’cl^ 
à les mettre, par la suite , en état de servir de sous-inm11^’ 
et d’être enfin placés comme instituteurs dans les meilleures CL 
les de la province. Par la commission ,

Le secrétaire , Rouveroy-

ADMINISTRATION DE LA PROVINCE DE U2G& 
Adjudication. , ,

Le lundi 3o avril courant , à onze heures du malin D 
procédé à l’Hôtel des états, rue Agi mont , à Liege, llär(lef?!' 
M. le conseiiler-d’état , gouverneur de cette province-, 011 cl^i( 
absence par son délégué , en présence de M. l’ingeuieur el1 ( 
du waterstaat, et sons l’approbation ultérieure du 111 "j* c 
de l’intérieur, à la réadjudication de l’entretien pour u'! J



parti« do l^ade. route de première classe , numéro 2 C<WL 
£'Theüs.C 3 '° '° laUdf0ntaine et ]a maiso» commune
"Catte réadjudication aura lieu par soumissions et aux en 
îères.ère».

Le devis est dépose audit hôtel et aux bureaux de M l’in
génieur en chef du waterstaat , où on pourra m Z i
lecture et obtenir avant l’adjudication tous Je. renseigneSé,," S
éclaircissemens necessaires, =e.0uemens et

A Liège, le 19 avril 1827.
Pour le greffier des états de la province de Life 

Le membre de la députation des état!
Knaeps-Kenor.

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et échevins , vu l’arrêté rnv-,1 ,1., «t •

«liacirculaire des nobles étals députés du 10 février taovle>’ dernier , 
marial administratif , „. ^ pt)Pr U vënle du sef 'B Ule'~

L’arreté desa Majesté sera réimprimé , publié, affiché et insé^F'les 
journaux pour la connaissance des habitant ° ies
ta ,lotion de police est chargée d’en assurer l’exécution 

A1 Holel de A îlJe , le i3 avril 182^.

Le bourgmestre, Signé chevaliernE Mf.lottu D’m.

. £ “ rrxdr,rea]nhtre de n-«~ ^
poor le sel, don, on fait aetuelUeTt’«."T“ ^

Vu le rapport de notre conseiller dW.r a • •
5 d:T ’des drui,s d'umn;e et s°;‘ie’ « n“;r aï5 Tiïz

ïâS Siarrfl;sur le sel, ’ U°Uma/ ,n. 3o , ) qui établit l’im.

Arons trouvé bon et entendu en .
im'édii 18décembre 1810 (iour’nal offic"/”' V* ^lsPos,l‘uns do notre
»«demesurerlesel 9deJe“dvr l ^ ) , U- doter........ko, la

poids dans ton, le ^Jùime ‘ ‘ leSel ™ "" W“« vendu

(L;:~ existantes pour le sellout déclarées hors d’usage par le

Bruscilas, le a5 janvier 1830. o- - „
' ôigne Guillaume.,

ETAT CIVIL du t9 „„-U. -Naissances , fgarç. ffilies.

Mariages, 1 ; savoir ; outre
iïsÄiä"' d“ »• IW*.

■ötó : t fille , I femme , savoir ■

* 3" -•"»**• V"«”». ». 3»5

Du 20, Naissances , 2 gare, 2 filles. 
éess- tgarç. , 1 fille,! homme, 3 femmes, savoir-

*&&&£&.ÏÏU .. *»»". -1—»',»

^^Lb!urgTe'nMrir,vu!rBieden»0anS 5 m°iS et ’ <ours ’ s;ins profes-
»» a^uJ"o°„îô-ïêc™;î^;““-Coinle, 

***, ftutaïrg Äine/^r 3oT de 17 anS 61 8 i011rs’ sans
SPECTACLE CE LUNDI 2j AVftIL.

W’ÏdHÏnf6 1,a];0n;1Cment ’ la 2me- et Ornière repré-
>iP^in co^T r °p6ra °" 4 actcs’ de Rossini ,

“'a, cotneciie en un acte. ’
JJ • * ----------—-
•^•'"opSent Iel’’ l1fbul clu ,Ba!letde Bruxelles, la Ca- 
Wes nrenu'érs ■ V* 1 n °‘T d °n S'and divertissement , 
'“•leux actes. J6 S du balleti le Carnaval de Venise , ballet

annonce de librairie.^ — wuuu LJLd LaüitailUÏU
iS!rue Souvera^Pont Maho,ux et de Sartorius , librai-

«verain-Pont, n». 3,9 ; L’art du Charpentier, orné
T.PltîlfTr» Pu«l‘n _ I •si5PWh ; 11 “°; ,19 : L’art du Charpentier, o

lrtdugéomèb A6® pal M* LePage. Paris 1827, , yol. i„. 
;loi. e° le e Arpenteur , par M. P. G. v .0 12.

6. Ctvecs pariV.
’0|in-f2O,,LèïetA/|,eiltej,r’ Pa‘r AT. P G. Guy ! Pan’s ,827 

• Lan du Jardinier, par M. Méraull. Paris ,827!
L'JciaiUirtrip. nratimiP k**. n.n.T . r -J ’

'.’°1' Hi-12 M,;ir‘ -«“.mer, par IV1. .Méraull. Paris 1827 
- l8^ ™, . ar8‘c Prat,q«e , par MM. D«* et L«« PaI

tn-12, Minéralogie usuelle, par M . Drapiez.’r,s >827 . . “• ------- '»unie , par M . lira niezleri- Par il iTabeTù' P SPR HVe pra,i«ue ' ‘’usagedes ou- 

abeau’ Par,s '827 , . vol. in-, 2. Astronomie®eHtairp —naris
^«bregè dï ^:.Qne.tcIet- Paris ,827 , , vol. in-,2.'chïmi7,
.H i|l]!?a ^etle science ,, paG” 111-12 PL • :-----L«'r M. Desmarest. Paris 1827’
^Levae*n,, e pr,Son des Carmes, par

"°‘P«riS^tfT T !827«’ 'Vo! in-12’ Odes par Victor 
-=7 • o vol. 111-io , hg.

ÉNONCES et avis divers.

4n ^
?ahtlaflem 7 imp,ime lUres > brochures, 
“““-L affiches, circulaires, lettre,

w -r&e*, tah/J,Z Z,r 7 l"lPnme livres , brochures, 
Ceniariage borde - » Circulaires, lettres de mort,

-v*-r^d

Jolie----- ’ '1 Cartier T~I -------------—--------- -—
a louer,!- 608, rue Vrtiave-d’Ile.

£S" ? rSz t «

la Grand W aux-Il ail Champêtre, à la Boverie.
occasion de Vouverture, il y aura RAI /f- t cham 22 du courant. ‘ ’ 7 aUFa BAL ’ dlmancIle pro-

htmres dtfS^in Anït le "sou ^

dans kca'ge de l’ourV'blânc^Cet milmal c,i'^

très-'fiScbcs’ dCrnere l’Jlote!-de-vi“e 7 a reçu des huîtres anglaise

-ÄS'vient ^rdTTTr^y —
rubans , ceintures , ßenZ’ll™™ Æf Ä’
Ve^^dÂ^^/e soieries et Rubans il le,

les joaJfTr beu/esT’mîfin Pf^our Cl.audfffiuainel^,., 
Verte un CHAR A BANC conten d® h.0rtJ des Pays Bas , Place
« p»«.-». 7 h.^ÂiT™r.SKcb,,''tr r'“*
11 heures , pour recommenco,. „„ , Lhaudfontaine a
je prix d’une place est ^ cents Jl^voitn^836 b“"6 IleUrL‘ ’ 
mstans chez M. Bovy ?7fanboargJd'ïBïS'rTP"el(l“e'
prendre également place. ercoeui • uu I on pourra

(a4q) Mercredi prochain n5 avril ,7----------"
relevée , 0n vendra chez Delopcin quai d’Avroy* »"s- *“™^ 
robes , armoire, tables bois de in, „1 • v > ’ n-5;7 > gsrde- 
objets ; le tout argent comptant. ’ et<ïuantisë d’auUos

ÏvÏÂ jyZle^ly>U hm de '’‘Près-'-F,

garderobe d’homme T.Ve,braik ’ «ue belle;
pantalons de draps èt d’étoffe .,nlouclio,rs: en f»acqs. habits, 
que plusieurs belles napnlf et f i ’ ,C.!lerai8Je8 etc’ 5 de quantité d’autres objets1 : argent comptât! ' 61 ^

B««« ^rnAn„T'Sra ren
Indes. Chez le môme on^ tro,^ 7^7 nankins des
de Brabant, à prix fixe. U'e un eP0t considérable de Loties

A louer maintenant une belle maison .... ~---------

route de Hasselt à St. Trond- sa °. av^,n,e colldnlt à ‘a grande 

cien notaire. Jl a 1«. Earlier , an-

si hz\'Z ci \°m-'»«•

ment et a crédit , au nièd de! fl feron:t v<;"dre P«ï»Iia«c- 

mune de Haltine p rès d’Andcnne."0"1“16 A‘eheS Coa"

(259) VENTE D’ÔNE BELLE GARNITURE DE FeÜT
Mercredi et jeudi, a5 et 26 avril iRon 1 heures précises du matin J 3 aV" l8a7 - chaque jour à dix
Les enfiius Henri Gatby, sortant de la ferme d’Odoi 

audit lieu commune d’Ouffet, canton de Nandrin Ff "f 
vendre au plus offrant, par le ministère du notaim D » ’ T e,ünt
rëtenif Ä“ f ^ ^ «-i«-“ Âm“P Tr 7C> 

retenir ni excepter aucun; savoir : ’ s ca
i3 eheveaux : deux entiers, l’un do 6 'ans i>, , ,

4; dont la beauté et les qualités ne laissent rf’n ] -° dc
a hongres de 5 ans , forte taille , paopres nonr le! â desuer5
bateliers; 4 jurnens , dont 2 avec poulains et deuf n'lfS ^
deux pouhehes de deux ans et trois poulains entiers d'uf f/

io vaches pleines , deux taureaux, trois boeufs et i,,,;, '
Hisses , belle espèce et belle robe. 1S

Un troupeau composé de i8o bèfes à laine mélLnc i 
^.g.„ora“on dm, béli»,, J. raco ,t

WS“ »wiù (SI
chaînes, colliers et autres harnais. ’ “ 10uleau . traits '

’ iiarnais.
477' «sreres de grains de différentes espèces • mille liv,« 1 

Pays-Bas de semence de trefflé" où h;nr„,;ï 1 ’ R V des
vinaigre et un bocard nonr érrZ,,,i^ l'Zè fSrf»g»ïes do bonvinaigre et un bocard ^6^ fease^l« pZml '7^

***>-*■&" ■ ««s e.™». 

Är1 • V™;*...-
„oioiù. “»>'« »»».« .1 solv.bilàé



Par céssnilon de comméré? et pour ccm** de'clipart.
On trouve à l’hôte! du Canal de Louvain derrière le Palais , 

à Liège , un assortiment complet de draps provenant des meil
leures fabriques du royaume que l’on débite en de'tail , en des
sous des prix actuels de fabrique.

b Ch. Goethals, rue Gérarderie, n° 618, à l’honneur d’annon
cer que son magasin est toujours bien assorti en chapeaux noirs 
superfins , richement garnis en taffetas e'cossais et en basanes de 
diverses couleurs.

Il vient de recevoir aussi un bel assortiment de chapeaux 
blancs et gris de diverses nuances ; quoiqu’ils soient infiniment 
superieurs aux chapeaux de paille par leur le'géreté et par leur 
élégance , le prix n’est que de 7 il. 10 cents pour hommes et de 
5 fis. 75 cents pour enfants.

I a |£7* Ou trouvera toujours chez Romenburg-Simon , sur les 
degrés de St. Pierre, n. i3 , 3 Liège, tout ce qui concerne la 
lunetterie : verres conservatifs et périscopiques, tant pour pres
bytes que pour iniopes, ainsi que pour toutes vues et tout 
âge ; objets d’optique en tous genres. Il racommode tout ce qui 
concerne la lunetterie et remet des verres après l’instruction de 
la vue. — Il vient de recevoir un assortiment complet des arti
cles de nouveautés en quincaillerie , mercerie , bijouterie , par
fumerie , glandes bretelles, des articles de chasse et de tablet
terie , et d’autres dont le détail serait trop long ; dépôt d’eau- 
de-Cologne royale de Farina , première qualité.

A louer pour la St. Jean prochain , un appartement composé 
fie (leux pièces au rez-de-ebaussée , et une chambre au second, 
avec cave et citerue, me du Pot D’or, n. 621.

i b A vendre une très-jolie calèche âyant peu roulé. S'adres
ser à l’Hôtel de l’Aigle noir.

r b A louer dès à présent on pour la Saint Jean prochain, un 
quartier formant maison , avec jardin , très-agréablement situé 
au quai d’Avroy , composé d’un grand salon , place à manger , 2 
chambres dont une antichambre au premier, deux au second , 
grenier , cuisine avec lavoir à côté , grandes caves, Cour et porte 
d’entrée particulière. S’adresser au n. 786, quai d’Avroy, les 
lundi et jeudi dans l’après-dîner.

BUREAU D’AGENCE, PLACE DE LA COMÉDIE, N<*. 788, 
AU PREMIER.

1 d Les chefs de Rétablissement., jaloux de mériter la confiance 
publique, ont l’honneur d’offrir leurs services à Messieursiles 
«égocians et rentiers qui trouveront toujours dans leurs bureaux 
des sujets dont la moralité et le savoir faire leur seront exac
tement connus ; tels que commis , caissiers , teneur de livres, 
garçons de magasin , hommes de peine , valets de chambre , do
mestiques , cochers, femmes de chambre , bonnes d’enfans , ser
vantes , filles de quartier , jardinier et autres.

On demande de suite plusieurs cuisiniers, bonnes d’enfans, 
filles de quartier, un bon garçon de table , une fille de cuisine 
et plusieurs servantes.

r a A vendre à main ferme le beau et vaste château d’Ougrée, 
très agréablement situé au bord de la Meuse , à trois quarts 
de lieue de Liège , avec les biens en dépendants , d’une con
tenance de septante-huit bonniers , quarante-trois perches et 
nonaute-une aunes terres arables, prairies et bois. Les bâtiinens 
de la ferme sont dans le meilleur état et entièrement couverts 
en ardoises.

Cette propriété d’origine patrimoniale réunit les avantages de 
la chasse ,de la pêche et des tenderies.

Un ruisseau qui ne tarit jamais , traverse les prairies et jar
dins , alimente plusieurs étangs et un jet d’eau ; il pourrait à 
volonté être utilisé pour l’établissement d’une manufacture.

S’adressera0. 45o place derrière St.-Paul, ou au u° ßo3, quai 
.d’Avroy.

r b Chambres garnies à louer avec ou sans pension chez
D. D. Vrancken professeur d’arithmetique et de tenue des li
vres, rue Souverain-Pont, n. 5g6 à la fabrique de chocolat, où 
l’on vend chocolat de toutes qualités: à la vanille , a la canelle, 
au salep de Perse analeptique, et au lichen d'Islande tonica 
pectoral.

A vendre par rencontre, au meinen., une bonne flute et 67 
cahiers de musique des meilleurs maîtres.

ra Deribeaucourt, rue Neuvice, au Sauveur, achète couronnes, 
louis légers et toutes monnaies quelconques.

M. Berryer, marchand orfèvre, su: le Marché, h Liège , 
achète couronnes légères , louis vieux et neufs , louis de fabri
que , pièces antiques en or et en argent, et toutes les monnaies 
à des prix avantageux.

i b A tres dé A main ferme 70 poutres et vernes placées a 
Hàrzé a uiVs. demi lieue de T rivière d’Emblève.

S’adresser , rue Barbe d’or , n. io38 a Liège.

1 a A vendre la maison , n. 737 , rue de la Wache h Liège , 
avec un terrain par derrière sur lequel on a fait des fondations 
pour bâtir sur la nouvelle vue de la Régence.S’adresser à M° Par
mentier , notaire , Place de la Comédie.

r a A louer pour Saint-Jean prochain , une maison '1 / 
rue Hockeporte n. 95 , présentement occupée par Mcfâams 1 
baronnes de Seraing , ayant quatre pièces an rez de cha •
4 au premier étage , 4 au second , pompes, four, garde ’ 
lavoir , grenier , belles caves , cour et verger, .

S’adresser à M, Doreye, avocat j quai d’Avroy, n. 55g

A vendre une belle grande maison n. 596 „ me Féronst : 
en cette ville , ayant porte cochère , cour , écurie , »'emises^V 
très grandes caves et vastes magasins , avec issue sur la 
rue qui passe derrière ; elle peut convenir à un rentier, eommi ° 
sionnaire et négociant en gros et en détail.

L’acquéreur aura toutes les facilités qu’il pourra désirer an 
le paiement du prix. ”

S’adresser à Me. Boulanger, notaire k Liège, qui. est chargé b 
cette vente.

ra A louer rue Fcronstrée, au n. 67G pour le icr juin, un qUar 
tier composé de 2 pièces au premier et 2 au second.

On demande pour locataire un ménage tranquille saqsenfans

() Les héritiers de Marie Catherine Philippart , décédés a 
Lie'ge, veuve de Thomas Colard, autorisés par jugement du 
tribunal civil de première instance séant à Liège, feront rendre 
aux enchères devant M. Boverie, juge-de-paix de celle vilie 
quartier du nord , eu son bureau rue Neuvice., le 14 mai 182- 
à 2 heures de l’après-midi, par le ministère du notaire Boulon, 
ger , pour ce commis , les immeubles dont la désignât! msuit •

Premier lot. — Une maison enseignée du Liou d’Or, si c à 
Lie'ge, rue sur Meuse, n. 36i.

2e lot. —Un jardin avec maisonnette, située k Liege, rue su 
Pery, tenu par le sieur Servais Joseph Forgeur.

Due rente de deux florins trente deux cents , due par le pos- 
sesseur.-d’une maison sise à Liège , rue Sous l’Eau.

3° lot. — Une pièce de terre labourable , contenant 87 per. 
dies, située à Halbosart, tenue par le sieur Nicolas Delliailc,pro
priétaire , domicilié k Yillers-le- Douillet.

On peut prendre dès-k-présent connaissance des titres et des 
conditions do la vente chez le notaire et au bureau de la justice 
de paix.

I p F. Wéry , chirurgien et accoucheur , rue de l’Etuve, 
n. 702, près de l’Université , continue de recevoir en pension 
des personnes à qui ses soins pourraient être nécessaires.

La veuve Biget , accoucheuse jurée , rue Haute-Sanvenière, 
n. 819, a des chambres garnies pour les personnes qui voudraient 
y faire leurs couches , et tient pension à juste prix,

r b A vendre un très beau cheval de selle et pouvant a lier an 
cabriolet, de race étrangère , prenant cinq ans , garanti sans dé
faut et parfaitement angiisé. — Place derrière St. Paul, n. 45o.

A vendre aussi au même n. plusieurs garnitures neuves 
plateaux.

En vertu d’un jugement rendu par le tribunal de première 
instance séant à Liège , en date du dix janvier 1827 , les héritiers 
bénéficiaires de Jean-Charles-Henri Yaubeul , et les e'ponx J 
houx , feront vendre aux enchères , le lundi trente avril pré
sent mais , à deux heures après-midi , devant M. Bouhy , jage 
de paix de cette ville, quartier de l’Ouest , en son bureau rue 
Plattes-Pierres , n. 6g3 , par le ministère du notaire Boulanger, 
pour ce commis , les iinmenblcs et les rentes suivans :

1er. lot. Une maison, étable, jardin et deux prairies ms- 
surant ensemble 74 perches, situés en Bor, sous ArgenteaUi 
tenues par Toussaint Budin , gendre Lafieur.

2e. lot. Uue petite maison sise à Liège , rue Pierreuse, tenus 
par Etienne Thonon.

3e. lot. Une pièce de terre contenant 174 perches 37-7palmes, 
située en la commune de Pousset.

4e. lot. Une rente de g4 florins 52 cents des Pays-Bas,^6 
sui’ une ferme située à Sarolay, commune d’Argenteau , laque!» 
appartient actuellement à S. Exc. le comte de Mercy-Argenteani 
grand-chambellan de S. M.

5e. lot. Une rente de 28 florins 71 cents , due par le siem 
Georges Thiriait, demeurant à Lie'ge, rue Ste. Ursule.

6e. lot. Une rente de 12 florins 14 crenls , due par Iladcliu 
Etienne et François Dethier, demeurant à Bellaire.

Une de 5 florins 45 cents , due par la dame veuve UeilseU*• 
liée Collette, demeurant à Liège , rue du Pont.

Une rente de 2 florins 22 cents, due par la dame Mane-Jea”^ 
Lecomte , veuve de Laurent Dossin, demeurant à L(*§e’ 
des Ecoliers. . u.

Une rente d’un florin 43 cents, due par Gilles Hyart, ue 
rant à Tiileur. , pa(

7e. lot. Une rente de ag3 litrans 139 dés d’épeautre, ° 
Pierre Mélard, demeurant à Ans. . „ue(

TJne de 5 dalers , fesant 3 florins 5q cents, due p»1 „
---- -- - ■■ -s-Arf".Ernon et Henri Delwaide et consors, à HermaUe-sous-i i SarohpUne de 2 florins 87 cents, due par Thomas Bronssin, au {|1 

Une de 2 florins P.-B., due par M. Hubens, de®eur 
Pierreuse, a Liège. _ 3 je

ûne d’un florin 69 cents , due par Nfocl-Joseph M°ia 
mourant à Hermalle-sous-Argenteau. , (ae pif

8e. lot. Une rente de 715 litrons 534 dés d’epeautre, 
Jacques Roba et sa soeur, de la commune de Verlaine. cjjargps d 

S’adresser audit notaire pour connaîtrelè cahier des c 
les titres de ces différens objets.

sa-
ëlu r Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.


